
comporte non seulement les expositions
mais aussi l'implantation d'un atelier ex-
périmental et d'un centre de documenta-
tion permanent.

"Les grandes catégories, tapisseries mu-
rales, spatiales, environnementales sont
représentées [à la Biennale] avec, toute-
fois, un retour à la murale chez des
artistes chevronnés dans des oeuvres à
trois dimensions. Aussi, les confronta-
tions entre tapisseries murales et spatiales
forcent-elles l'établissement de justes cri-
tères de référence pour l'appréciation de
l'oeuvre tant au niveau esthétique que
conceptuel. L'exploitation de la troisième
dimension a permis à la nouvelle tapisse-
rie d'envahir les espaces effectuant une
certaine agression du spectateur par la
force du matériau et de la forme, alors
que les nuances de textures et les formes
sont plus ténues dans les oeuvres à deux
dimensions."

La célèbre affaire... (suite de la p. 5)

appeler, se réunirent de nouveau et déci-
dèrent d'avoir recours à leur dernier
espoir, le Conseil privé, tribunal de der-
nière instance dans l'Empire britannique.
Le 18 octobre 1929 le lord chancelier,
Lord Sankey, déclara que les femmes
étaient des personnes, que le terme
",personne" s'appliquait aux deux sexes et
que cette décision devait être appliquée
dans tout l'Empire britannique.

Ironie du sort, la première femme
nommée au Sénat, en 1931, ne fut pas
Emily Murphy mais Mme Cairine Wilson.
(Le gouvernement libéral du premier mi-
nistre William Lyon Mackenzie King ne
voulut pas nommer Emily Murphy,
dont l'allégeance au parti conservateur
était connue.)

Au cours d'une cérémonie privée tenue
au printemps de 1979 à la Cour suprême
du Canada, Mme Lynn McDonald, prési-
dente du National Action Committee on
the Status of Women, a présenté au juge
en chef Bora Laskin un rouleau de par-
chemin et une plaque de la médaille
d'argent frappée pour commémorer
l'"Affaire des personnes". Le Comité a
émis un timbre spécial pour commémorer
le cinquantième anniversaire de la déci-
sion.

Nouvelles brèves

Grâce à sa présence d'esprit et à son
calme, un jeune garçon de Calgary, âgé de
12 ans, est sorti sain et sauf d'une aven-
ture qui aurait pu lui coûter la vie. Pour
s'abriter de la pluie, il s'était mis dans

Ae 'n çniit de 24 m de hauteur

République hellénique de Grèce. Cet ac-
cord vient appuyer la vente, évaluée à
$6,1 millions, de deux bombardiers d'eau
CL-215, de pièces de rechange et de
services.

Un tableau montrant l'attribution des
fréquences radioélectriques au Canada est
maintenant disponible au ministère des
Communications. Ce tableau, rédigé dans
les deux langues officielles, fait une brève
description de l'attribution du spectre
radioélectrique au Canada et montre tou-
tes les répartitions de gammes de fré-
quence à partir de 3 kHz jusqu'à 300 GHz
sur des bandes de couleur codées.

Le cardinal Paul-Emile Léger a an-
noncé le 30 juillet qu'il rentrerait au
Canada l'automne prochain. Le cardinal
Léger travaille depuis 1967 dans une
léproserie du Cameroun.

Dans le cadre du programme manito-
bain de diversification de l'agriculture au
Manitoba, ron a mis au point une ma-
chine spécialement conçue pour la récolte
mécanique des concombres.

Un Canadien de 17 ans, Patrick Baillie,
a rattrapé sans le casser un oeuf largué du
belvédère de la tour du Canadien national
à Toronto, soit d'une hauteur de 353 m.
L'oeuf a atterri dans un filet rempli de
coton et de mousse à razer. Le précédent
record, signalé dans le Guinness Book of
Records, avait été battu en lançant un
oeuf d'une hauteur de 182 m.

A la fin de juillet, une nouvelle mine
d'or est entrée en production dans la
région de Val d'Or (Québec); la mine
Belmoral donne déjà du travail à une cen-
taine de travailleurs. Les expéditions de
minerai aurifère se feront au rythme de
16 000 t par mois.

Le Conseil d'administration de la
Société pour l'expansion des exportations
(SEE) a approuvé le 25 juillet des
prêts, des assurances-cautionnement, des
assurances-crédits à l'exportation et une
garantie d'investissement à l'étranger
d'une valeur globale de $232,18 millions
à l'appui de ventes éventuelles à l'expor-
tation de $285,05 millions, destinées a
18 pays: Chypre, l'Équateur, l'Égypte, la

Finlande, la Grèce, l'Iraq, Israël, la Jor-
danie, le Kenya, les Pays-Bas, la Pologne,
le Portugal, l'Arabie Saoudite, la Suède,

le Royaume-Uni, les É.-U., l'URSS et la
Yougoslavie. Si les ventes commerciales
sont menées à bien, les ventes à l'expor-
tation en découlant créeront ou maintien-
dront quelque 11 906 années-personnes
au Canada, et intéresseront 211 exPOta-
teurs et principaux fournisseurs du pays.
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